
Analyse des procédures de passation de marchés publics Document 1196 – 04/10/2024

Descriptif
Objet : Mission d'accompagnement à la mise en œuvre du contrat

de prestations TPG 2025-2029

Forme de mise en concurrence : Appel d’offres

Type de procédure : Ouverte

Mandat : Ingénieur civil

Honoraires : Aucune indication

No de publication sur simap.ch : 4296

Date de publication sur simap.ch : 1er octobre 2024

Délai de rendu : 11 novembre 2024 à 12h00

Adjudicateur : République et canton de Genève, Département de la santé
et des mobilités (DSM), Office cantonal des transports (OCT),
case postale 271, 1211 Genève 8,

Organisateur : République et canton de Genève, Département de la santé
et des mobilités (DSM), Office cantonal des transports (OCT),
case postale 271, 1211 Genève 8, Marion Guillot

Communauté de soumissionnaires : Non admise

Sous-traitance : Non admise

Critères d’adjudication : Compétences et références du candidat 20 %

Qualité des propositions émises 45 %

Coût de la prestation 30 %

Formation dispensée par le candidat 5 %

Notation du prix : Méthode linéaire Tmoyenne

Notation du temps : L’adjudicateur n’a pas l’intention de noter les offres sous
l’angle du temps consacré pour exécuter le marché.

Comité d’évaluation : Mme Marion Guillot, DSM, OCT, direction des transports
collectifs

M. Corentin Weber, DSM, OCT, direction Rhône-Arve

Mme Amélie Martin-Barillot, DSM, OCT, direction Arve-Lac

M. Mathieu Berthoud, DSM, OCT, direction Lac-Rhône

M. Richard Frédéric, TPG, infrastructures

Suppléants

Mme Suzanne Le Bihan, DSM, OCT, direction des transports
collectifs

M. Benoît Lacas, DSM, OCT, direction Lac-Rhône

M. Rodrigo Castro, TPG, exploitation du réseau
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Commentaires techniques sur
la base des documents
publiés et des bases légales et
réglementaires applicables
dans le cas d’espèce

Qualités de l’appel d’offres : Dossier d’appel d’offres correspondant à l’annexe K2 du
Guide romand pour les marchés publics

Remarques sur l’appel d’offres : Le critère du prix est pondéré à hauteur de 30 % ; le critère du
temps n’est pas évalué.

Avis de la CCAO 
Distribution : Aux membres des associations membres de la FAI

A l’adjudicateur

A l’organisateur


